
PAROLE D'ENFANTS EN JUSTICE 

Quelle vérité sort de la bouche des enfants ?

Lancement :

Avant les vacances, les débordements du procès d’Outreau ont profondément marqué l’opinion, jusqu’à faire douter certains de l’opportunité d’entendre les enfants en justice. Ce serait remettre en question tout le travail et la réflexion de ces 15 dernières années qui a enfin permis aux enfants victimes de parler. Mais entre sacralisation et méfiance absolue il est difficile de trouver l’équilibre pour appréhender la vérité qui sort de la bouche d’enfants qui ont subi l’impensable.

Comment recueille-t-on leur parole ? Comment l’entend-t-on ? Comment protège-t-on les enfants ? La justice leur permet-t-elle de se reconstruire ?

Comment la parole des enfants est entendue en Justice ? c’est une enquête de Marion Wegrowe. Pour en parler, nous recevons :

- Jean-Pierre Rosenczveig, vous êtes Juge des enfants et vous êtes le président du Tribunal pour enfant de Bobigny. Vous avez écrit de nombreux livres, dont celui-ci « La Parole de l’Enfant : aspects juridiques, éthiques et politiques », paru chez Dunod. Vous nous expliquerez comment se déroule une procédure avec des enfants et comment la justice entend les enfants qui témoignent. 

- Docteur Pierre Benghozi, vous êtes pédo-psychiatre, médecin-chef du service de psychiatrie de l’enfant de l’adolescent et de la famille au Centre Hospitalier Henri Guérin à Hyère. Vous avez également été expert auprès des tribunaux. Vous avez dirigé ce livre « Violence et Champs social » pour les éditions nationales de la santé publique. Nous verrons avec vous sur quelles bases sont faites les expertises psychologiques et comment l’on aide et protège les enfants confrontés à la machine judiciaire.

I – Comment la parole des enfants est-elle recueillie ?


- Berthe Longjumeau, vous avez répondu à notre appel à témoins, vous venez de Lyon. Vous êtes la Maman de Louis, 11 ans et de Gilles, 17 ans et la belle-mère de Laure, 23 ans et Cyril 21 ans. Louis a subi des violences de la part de son père dont vous êtes séparé depuis environ 7 ans. Vous avez porté plainte et Louis a eu a témoigner.

Berthe: Comment vous êtes vous rendue compte que le père de Louis était violent avec lui ?

Louis a souffert de troubles du comportement lié à la séparation. Il était suivi depuis l’âge de 4 ans et demi. Il exprimait de la souffrance par des symptômes difficiles à décrypter, incontinence, cauchemars, colère, repli sur soi. I l avait lui aussi un comportement agressif, il recréait sa situation difficile avec les autres et avec moi. Et il n’allait pas bien du tout chaque fois qu’il revenait de chez son père (quand il sortait de l’avion, il urinait tout de suite dans la voiture qui nous ramenait à la maison). 

(relance) : qu’est-ce qui a déclenché votre plainte ?

Un jour Louis est rentré couvert de bleus de chez son père. Il a refusé totalement d’y retourner et  il a écrit au défenseur des enfants et moi j’ai porté plainte. 

(relance) : Louis avait quel âge à ce moment là ?

Il avait environ 9 ans.

Berthe Longjumeau  : Que s’est-il passé une fois que la plainte a été déposée? 

Le juge pour enfant a été saisi, on est rentré dans une longue période de combat juridique, un avocat pour moi, un avocat pour Louis, deux expertises psychiatriques, pour lui et pour son père et moi. Louis a été entendu 3 fois par la Brigade des mineurs, en audition avec 3 personnes. Nous sommes passés au total 5 fois devant JAF, 5 fois devant le juge pour enfants, le droit de visite et d’hébergement de son père a été suspendu pendant 18 mois, le temps d’y voir clair, il y a eu une ordonnance d’investigation et d’orientation éducative pendant 6 mois. J’ai du m’arrêté de travailler pour m’occuper de Louis qui était dans une souffrance psychologique inquiétante et faire face aux démarches qui prenaient énormément de temps.

Berthe Longjumeau : Cette période a été difficile pour lui? 

Oui, il n’allait pas bien du tout, il avait des crises de violences de plus en plus fréquentes, et il s’est mis à raconter des choses de plus en plus graves.Il a dit par exemple que son père lui touchait le zizi. Je crois qu’il en a beaucoup rajouté quand il s’est rendu compte qu’il était au centre des débat. Il a eu tendance à vouloir jouer de son père contre moi ou de moi contre son père. Cela ne veut pas dire qu’il n’existait pas de violence entre son père et lui, la nature du problème était réelle, et existait quelque part mais Louis la décrivait comme quelque chose de monstrueux. D’ailleurs il m’a dit récemment qu’à ce moment là, son père n’allait pas bien, il voulait l’enfoncer. De victime, il devenait bourreau.

Berthe Longjumeau   : Avec le recul, vous trouvez que toute cette procédure, même si elle a été pénible, vous a permis mettre les choses au clair et d’en sortir « grandis » ?

Oui, un expert-psy qui suivait Louis nous a dit qu’il fallait qu’on se remette en cause, son père et moi. Louis disait qu’il voulait revoir son père et il a réussi à le faire entrer en thérapie. Nous avons pu comprendre qu’elles étaient nos responsabilités respectives dans cette situation. Nous avons pu parler son père et moi, et il a pu exprimer sa violence et sa rancœur vis à vis de moi, qu’il ne comprenait pas et qui le culpabilisait et l’amenait à rejeter Louis. 

Louis a réussi à nous dire qu’il nous en voulait de nous être séparé. Aujourd’hui Louis va beaucoup mieux, il voit son père, cela se passe très bien. 

- Géraldine Gabin, vous avez répondu à notre appel à témoin, vous venez de l’Aube. Vous  êtes la maman de Melissa, 11 ans, Benoît 9 ans, Valentin 8 ans. Séparé de leur père, vous avez eu ensuite Séverin 2 ans et demi, avec votre nouveau compagnon. Quand il avait 5 ans, Benoît a été violé par le fils de 14 ans d’une de vos amie. Benoît a été entendu dans le cadre du procès qui vient de se terminer.

Géraldine Gabin  : Benoît ne vous a jamais parlé de ce qui lui était arrivé ?

Non, je l’ai découvert que 9 mois plus tard. J’ai su que ce garçon, avec qui Benoît, mais aussi mes autres enfants, avaient passé beaucoup de temps, avait été interpellé pour des fait similaires. Je me suis inquiétée et j’ai essayé de faire parler Benoît. Il ne voulait rien dire, si ce n’est que quelque chose s’était passé, mais que avec lui, pas avec les autres. C’était un week-end, et il partait chez son père avec son frère et sa sœur. Le dimanche soir, quand il est revenu, il ne m’a pas parlé avec des mots, il a fait des dessins très explicites. Après les dessins, on en a beaucoup parlé, et ça s’est révélé être beaucoup plus que des attouchements.

Géraldine Gabin : Ensuite la procédure judiciaire s’est mise en marche, comment cela s’est passé ?

Il y a d’abord eu un interrogatoire filmé, au niveau de la gendarmerie, ça s’est bien passé, le gendarme m’a dit « Il ne va pas au bout de ce qui s’est passé, l’enfant se culpabilise ». Si par la suite il parle mieux, on fera un autre interrogatoire. Par contre ce qui a posé problème par la suite, c’est l’expertise psychologique, qui est intervenue une bonne année après. Je n’avais pas pu être présente, et j’ai eu un choc quand j’ai reçu les résultats. Il ne mettait pas en doute la parole de Benoît, mais le décrivait comme un enfant sans séquelle qui avait très bien investit sa scolarité, alors qu’il était en échec scolaire. Puis ensuite il y a eu l’audience, à laquelle Benoît n’a pas voulu venir. Ce n’était pas obligatoire.

Géraldine Gabin  : Comment Benoît vivait ces auditions et expertises ?

C’était beaucoup d’angoisse pour lui. Nous avons beaucoup pleuré ensemble chaque fois que l’on devait aller quelque part. Il avait mal au ventre, il disait « non, je ne veux pas y aller, j’ai trop mal au ventre», il avait peur. Quand on sortait, il était content que ça soit fini. Il me demandait « Faut encore qu’on en voit un autre, il y a encore des choses à faire ? ». Tout ce qui avait trait à cette histoire était très angoissant pour lui.

Géraldine Gabin  : C’est vous qui êtes allée à l’audience, vous ne vous y êtes pas sentie à votre place ?

Non, c’était le procès du coupable, j’ai vraiment eu la sensation que nous n’avions pas notre place dans le jugement. Je suis intervenue deux fois, mais c’était juste la recherche  des preuves , comme si ce n’était pas apparu comme évident. J’aurais voulu parler de ce que moi j’avais vécu en tant que mère, et de ce que lui avait vécu, de ce que je voyais. Lors des expertises psy de l’accusé, il est apparu que lui-même avait été abusé dans son enfance, et on nous démontrait comment nos fils deviendraient pareils. C’était vraiment comme si on nous disait que c’est ce qui se produirait, c’était terrible. 

(relance)  : Vous voulez dire que Benoît n’a pas été reconnu comme victime ?

Si, il a été reconnu victime, il va toucher une indemnité, mais c’est tout. Après que j’ai pris la parole et que je leur ai dit de regarder qu’il avait les preuves qu’il y avait eu viol, la procureure a eu beaucoup de parole par rapport à Benoît en disant qu’il fallait tenir compte de son jeune âge, mais malgré tout, même s’il avait été reconnu victime, il n’y avait rien de plus, pas d’épilogue.

Jean-Pierre Rosenczveig   : Dans quels cas entend-t-on les enfants en justice ? 

Dans tous les cas, comme n’importe quel citoyen, les enfants peuvent être témoins d’un certain nombre de choses, ils peuvent être victimes d’un certain nombre de choses. détails ?
(relance) : Est-ce récent, depuis combien de temps les fait-on comparaître ?

Cela n’est pas récent, mais plus fréquent aujourd’hui, depuis qu’on a travaillé sur la nécessité de considérer l’enfant comme une personne. Cette évolution existe depuis 15, 20 ans. Un enfant à aussi le droit de demander à être entendu, si le juge pense que c’est bon, il le fait. Dans certains cas on peut penser que c’est utile, mais le juge  peut aussi refuser. 

Docteur Pierre Benghozi: Dans quel état psychologique sont les enfants victimes confrontés à une enquête judiciaire ?

C’est très variable selon le contexte de l’agression, de l’âge, de la personnalité de l’enfant. On le voit bien dans les témoignages, les deux enfants, dans des contextes très différents n’ont pas réagit du tout de la même manière. C’est très différent si l’environnement est lui-même agresseur, ou protecteur. Lorsqu’il est agresseur, le relais pour accompagner et porter la parole de l’enfant est quelque chose de très important. Ce sont des enfants détruit psychologiquement pris dans un système, le système de l’agresseur,  dans lequel le rapport à la vérité n’est pas le même que celui de l’extérieur à plus forte raison celui de la justice. Cela demande une grande attention de la part des experts, des juges, pour l’évaluer, il ne faut pas confondre parole et faits.

(relance) : Parlent-il facilement de ce qu’ils ont subi ?

Non, quand ils en viennent à parler, c’est colossal. Ce qu’ils ont vécu est indicible, innommable, impensable. Ils ont besoin d’une écoute à travers la médiatisation, ils vont nous donner un accès à ce qui ne peut pas se penser. Souvent, ils parlent sans parler, ce qu’ils racontent est fait de bricolage et d’imaginaire.Le dessin est un médiateur, l’enfant quand il dessine ne sait pas qu’il parle.C’est pour cela que les dessins peuvent jouer un rôle fondamental, comme ça été le cas pour Benoît qui ne pouvait pas dire. 

Jean-Pierre Rosenczveig: Comment recueille-t-on la parole des enfants, a qui et comment vont-ils parler ? 

Plusieurs types d’auditions sont possibles, devant la police, devant le juge d’instruction ou pendant le jugement. Mais, dans les affaires, c’est à la base un travail de police et de gendarmerie. Et pour améliorer le travail avec les enfants, c’est surtout sur la police et la gendarmerie que les efforts ont portés. La loi de 98 a introduit la procédure Mélanie d’enregistrement audiovisuel des auditions d’enfants. Les techniques d’auditions ont été mise au point, les policier ont été formés, on a fait des salles spéciales pour les auditions d’enfants avec des lieux de repos, des objets transitionnels, on a veillé à respecter leur rythme. Expertise psy demandé par qui et intervenant quand ?

(relance) : Les juges reçoivent-ils une formation spéciale en ce qui concerne les enfants ? 

Il y a des formation qui ont pu être faites, surtout auprès des juges d’instructions qui ont pu être sensibilisés et mieux formés. Mais encore une fois, c’est tout d’abord une enquête de police. Le juge est là pour coordonner, vérifier, conforter, passer au crible. Parler du rôle important du juge ne doit pas amener à négliger le rôle du policier. Un juge n’aura jamais la qualité et la compétence d’un interrogateur de police.

II - Comment l’entend-t-on ?

Jean-Pierre Rosenczveig  : Est-ce que le témoignage d’un enfant va être reçu de manière différente de celui d’un adulte ?

Le témoignage d’un enfant n’est pas différent de celui d’un adulte. Dans la forme, oui, puisqu’il faut protéger la victime et favoriser son expression. Mais tout témoignage doit faire l’objet d’une approche critique. Dire que l’on entend la parole de l’enfant ne veux pas dire que l’on pense que tout ce qu’il dit est vrai. Une fois qu’on l’a saisie dans les meilleures conditions possibles, il faut aller la confronter, la vérifier, un enquête, c’est passer au crible tous les éléments. Ça n’est pas parce qu’un enfant dit blanc que c’est blanc, un enfant, un enfant peut se tromper. Il faut les entendre, mais il faut faire un travail de vérification en parallèle. Parfois il faut leur dire, je te croie, mais je ne pas prouver ce que tu dis. Le principe fondamental de la justice est qu’il faut démontrer la culpabilité de quelqu’un pour préserver la liberté de tous. Même un policier peut se tromper et être de mauvaise foi, il faut vérifier toutes les présomptions.

Berthe Longjumeau  : Quand Louis a commencé en rajouter au sujet de son père, l’avait vous d’abord cru ?

Oui, bien sur, et c’est très culpabilisant. J’ai tout cru au début et après on s’est rendu compte qu’il mentait à tout le monde. Il y avait une ambivalence dans ce qu’il disait, c’était les termes des psy. On s’est rendu compte qu’il y avait doute et qu’il nous disait des choses pour se débarrasser de nos questions On a pris du recul par rapport à sa parole et on l’a creusée recoupée par rapport aux situations. Il a fallu l’aide de tous les intervenants, que cela soit la Brigade des Mineurs, les pédo-psy, les avocats, mais aussi le maître d’école, le médecin scolaire, qui nous ont tous nous ont aidés et bien entourés pour réussir à prendre de la distance et ne pas prendre sa parole pour argent comptant. Mais j’arrive aujourd’hui a en parler avec beaucoup de recul, à ce moment là j’étais complètement prisonnière du problème.

(relance) : Aujourd’hui, vous être sure que Louis exagéré ? 

Oui, on ne saura jamais ce qui s’est passé exactement, et je ne cherche pas à la savoir, mais je crois que son père était dépassé, et qu’il y avait dans les problèmes qu’il avait avec Louis, tout ce qui n’était pas résolu dans notre séparation et qu’il avait plus ou moins mal digéré.

Docteur Pierre Benghozi: Comment savoir si un enfant dit la vérité ou pas, sur quoi se base-t-on ? 
La notion de discours de vérité est une position idéologique dans laquelle on se piège. Un enfant peut heureusement raconter des histoires. En aucun cas un psy ou un expert psy ne peut dire un enfant dit ou ne dit pas la vérité. C’est une idée odieuse qui sous entend qu’on peut voir dans le cerveau de l’enfant. L’objectif n’est pas de savoir si c’est la vérité, mais dire en quoi la parole est crédible, de voir en quoi l’enfant n’est pas lui-même pris dans un réseau pathologique, délirant, manipulateur. Est-il sous l’emprise du parent ou de l’agresseur dont il est victime, dans ce cas s’il parle, c’est une traîtrise par rapport à la loyauté de cette relation d’emprise, comment l’aménage-t-il, c’est obligatoirement conflictuel, compliqué. C’est de toute façon à entendre, c’est important d’être sans a priori, et ne pas tomber dans l’idée que s’il parle, c’est forcément vrai. Il y a une différence entre le psy et le juridique, ce qui est vrai psychiquement pour cet enfant, ne correspond pas forcément à la réalité des faits.

Géraldine Gabin  : Pour Benoît, la question ne s’est pas posée, il y a jamais eu de doute ? 

Non, il y avait des preuves dans le dossier. Le jeune avait reconnu le viol, il a dit qu’il était entré et sorti plusieurs fois. D’ailleurs, je le sentais, Benoît tombait dans les pommes au moindre petit bobo. Il a des malaises avec la douleur depuis ce jour là, le pédo-psy m’a dit, c’est sa façon d’occulter la douleur. 

Docteur Pierre Benghozi: La manière d’appréhender la parole de l’enfant change si les violences sont intrafamiliales ? 

Oui, on l’entend bien dans l’histoire de Louis. La pseudo sacralisation de la parole de l’enfant c’est méconnaître complètement le lien dans lequel se construit le scénario de la violence dans ce cas là, ou de l’inceste. Ce sont de véritables scénarios à déconstruire et il est important d’avoir une prise en charge globale, de penser ces histoires en terme de problématiques intergénérationnelle, de sortir du clivage victime /agresseur pour regarder l’histoire qui se construit entre les deux.  C’est primordial pour la question de la manière dont on appréhende la parole de l’enfant. La justice doit comprendre la dynamique dans laquelle s’inscrit le délit, et elle ne peut l’appréhender que si elle ne fait pas un bilan évaluation du lien familial. Dans une famille  incestueuse, comme c’était le cas à Outreau, la règle interne se substitue à la loi sociale, la fonction symbolique du père et de la loi est détruite, la famille fonctionne comme un clan, une secte. La parole est prise dans le système de croyance de la secte, qui n’est pas celui de l’extérieur. La famille se construit dans le système de croyance, et le discours de l’enfant va être pris dans ce système de croyance, la notion de vrai ou pas vrai n’a rien à voir avec celle du juridique. C’est vrai pour lui. Ce qui est naturel pour lui c’est l’appartenance à la secte familiale  incestueuse.

III - Comment vivent-ils leur confrontation avec la justice et les aide-t-elle à se reconstruire ? 

Berthe Longjumeau : Comment Louis réagissait-il aux différentes auditions et expertises ?
Je crois qu’au début, il a été soulagé d’avoir été entendu, mais c’était difficile pour lui, il sentait la pression. En plus quand il a dénoncé son père il s’est senti coupable, il a retourné sa violence contre lui, il se mutilait, s’enfonçait des compas dans les mains, c’était des nouveaux symptômes, qu’on ne comprenait pas. Il s’est senti extrêmement coupable et surtout il ne comprenait pas pourquoi il avait ce besoin de faire du mal à son père. A la fin, il en avait ras le bol, il ne voulait plus répondre aux questions. Il était dur avec moi, c’était genre « tu m’embête à me faire vivre tout ça ».

Jean-Pierre Rosenczveig : Le circuit de la justice est difficile à vivre pour les enfants, comment les protège-t-on ?

L’enfant victime est mieux traité que par le passé, ils sont plus protégés qu’ils ne l’ont jamais été. Il y a les avocats, les administrateurs ad hoc (explications), les psy très souvent présents pour les accompagner, la prise en compte de l’environnement. Il faut raisonner là en général, on recherche un équilibre, on tente de l’approcher.

BertheLongjumeau : Louis parlait-il de la même manière à la police qu’au pédo-psy, qu’au juge ?

On lui expliquait, il savait très bien quel était le rôle de chacun. Et tous expliquait aussi quel était leur rôle, tout en le rassurant. Les rôles sont très différenciés, le juge je ne sais pas, je n’étais pas là, mais la police pose des questions, les recoupe, le pédo-psy fait un examen physique et psychologique, il voit tout, heureusement, je suis tombée sur quelqu’un très bien. C’est quelqu’un qui est attaché à la brigade il ne fait que ça. J’ai trouvé tout ces gens très biens, avec Louis, mais avec nous aussi, jamais on s’est senti mis sur la sellette ou quoi que ce soit. Non,  je pense pas qu’il leur ai parlé de la même façon. Je crois que tout était bien clair pour Louis, à 9 ans et demi, 10 ans, on comprend bien. 

Docteur Pierre Benghozi : Est-il souhaitable que tous les acteurs auxquels l’enfant a affaire soient rassemblés dans un même lieu ?

Même si pour nous il est important de travailler dans un partenariat entre les différents intervenants, il nécessaire pour l’enfant qu’il y ait une différence claire entre la dimension psy, juridique, social et éducative. Tout ce qui limitera le morcellement des enfants agressés est souhaitable, mais seulement s’il est possible de rassembler tous le monde dans un lieu d’accueil qui n’entraîne pas de confusion, où il y a une grande clarté entre les espaces de chacun. Le gendarme n’est pas le juge, la logique des faits n’est pas l’écoute du juridique,  qui n’est pas l’accompagnement du psychologique. C’est véritable travail de révélation, la parole dite peut-être une vrai effraction, qui peut-être terrible si elle n’est bien reçu et bien accompagnée. Ces 10 dernières années on a beaucoup mis l’accent sur dire ce qui était caché, c’est bien, mais on a très peu de moyens pour assurer la continuité du suivi et c’est ce qu’il faut développer maintenant. Il faut une véritable réflexion sur la prise en charge des personnes souffrantes. 

Jean-Pierre Rosenczveig: Les enfants doivent-ils être présents à l’audience ?

Ça n’est pas obligatoire, personne n’est jamais obligé de venir témoigner, en fonction de quoi le Président du tribunal peut prendre les décisions qui s’imposent. Un grand principe du droit veut que le témoin soit là physiquement, que la confrontation ait lieu. Il s’agit de concilier deux enjeux, le droit fondamental  des personnes poursuivies et le droit et la protection des témoins. Parfois on peu se dispenser de faire une audition, le rôle du procureur est aussi de veiller à protéger la personne quand elle est fragile. Le jugement doit se dérouler dans une unité de temps et de lieu, mais on peu imaginer que l’audition des enfants se fasse dans une pièce séparée. Mais cela n’est simple, cela nécessite des équipements spécialisés, cela ne peut pas être la loi.

Géraldine Gabin: Pour Benoît tout cela était très lourd, c’était trop dur pour lui d’aller à l’audience ?

Non, il n’a pas voulu, et je crois que c’était préférable pour lui de ne pas y aller, il était trop fragile. Je pense c’était déjà tellement difficile d’en avoir parlé après autant de temps, même si c’était certainement un soulagement, ça restait tellement d’angoisse pour lui, qui fallait que ça se termine vite. Il avait pas envie qu’on lui demande des détails, il avait pas envie d’épiloguer, il fallait que ça s’arrête. Je me demande même si le stress était tel qu’il n’a pas regretté à un moment d’en avoir parler. Il voyait bien aussi que nous ça nous fait angoisser aussi, et quelque part il voulait nous protéger aussi. 

(relance) : Est-ce que tout cela a un sens pour lui ?
Oui, dans le fait qu’il a été reconnu victime et que ça l’a aidé à effacer ce sentiment de culpabilité qu’il avait au début du procès. Quand on lui prouvait qu’il était bien victime et non coupable, ça l’a aidé à savoir que ça n’était pas sa faute à lui.

Jean-Pierre Rosenczveig: La justice aide-t-elle les enfants victimes à se reconstruire ? 
Oui, sans aucun doute, le procès contribue à la reconstruction « Grâce à l’audience, je vais mieux ». C’est un temps important de la reconstruction. Et c’ est un des objectifs du procès, aider la victime. C’est dire publiquement qu’elle est victime, et que l’autre est agresseur. Je crois que c’est la base d’une psychothérapie réussie.

(relance): On a l’impression qu’il y a malgré tout beaucoup de frustrations, d’incompréhension, d’affaires classés sans suite ?

Beaucoup de personnes ont l’impression que les affaires ne sortent pas, que la police et la justice ne prennent pas en compte les victimes. Ça n’est pas facile de trouver un équilibre général,  la société redécouvre les violences sexuelles et tape très fort dessus. Mais 20 ans, c’est court, la justice peut aussi avoir tous les dysfonctionnements classiques. Le problème, c’est que les conséquences sont énormes. Il y a beaucoup de projections personnelles dans ce genre d’affaires. Les faits ne sont pas facile à dire, les victimes sont très fragiles. Les choses évoluent dans le temps, mais c’est une matière difficile, il n’y a pas de fait objectifs, patents évidents. Et parfois on est obligé de dire qu’on ne peut pas, qu’on a pas la preuve, c’est la limite.

Docteur Pierre Benghozi : Comment les victimes vivent les non-lieu, c’est terrible pour eux ? 

C’est une dimension qui pose problème. Il doit y avoir une réponse à donner aux enfants qui ont parlé, pour eux le non-lieu est très grave, ils ne croient plus dans la société, et l’on abouti à un enfermement, un repli terrorisant. Il est important de leur dire, d’insister sur le fait que le non-lieu ne veut pas dire que la parole est fausse. Cela veut dire simplement que les éléments que le juge a entre les mains ne suffisent pas à affirmer la conviction d’un fait. Ce n’est pas parce qu’il y a un non-lieu que le dossier est complètement fermé. 

Géraldine Gabin : Pensez-vous que le procès a permis a Benoît de dépasser ce qu’il avait subi ?
Le procès pour moi c’était une reconnaissance qu’on n’a pas eu. Non, tout cela lui a beaucoup pesé, je ne crois pas que cela lui ait apporté une réparation. Je crois que ce qui l’a beaucoup aidé, c’est le suivi psy que j’ai mis en place, il voyait une psychologue une fois par semaine pendant 18 ans, et c’est ça qui l’a aidé à comprendre et à dépassé ce qu’il a vécu.

(relance) :   Comment va Benoît aujourd’hui ?

Il va beaucoup mieux, il a repris confiance en lui surtout. Il y pense toujours un peu, mais c’est pas flagrant. Il n’en parle plus du tout, il sait que je suis à l’écoute quand il en fait la demande, mais aujourd’hui il veut passer à autre chose et il est passé à autre chose. Il a rattrapé son retard scolaire, il a redoublé son CE1 parce qu’il était en total échec. Mais il a eu de l’aide,  après un bilan avec la psy, il a vu une orthophoniste et le psy scolaire. Et cette année,  il s’est remis à niveau et maintenant il fait partie du groupe des très bons.

Berthe Longjumeau : Pensez-vous que votre situation aurait pu se résoudre sans le concours de la justice ? 

Non, je ne crois pas, il a fallut la peur du gendarme pour que mon ex accepte de se remettre en cause. Son père au départ était anti-psy, et heureusement que les juges et les avocats on réussi à lui faire comprendre que son fils avait besoin de psy. Il a fallut tout ça pour qu’il comprenne. Quand à moi, j’aurais pris le parti de mon fils aveuglement, sans comprendre que c’était un enfant et que quand un enfant sens qu’il a le pouvoir, il en joue. Pour nous ça été véritablement salvateur. L’intelligence et le recul donné au jugement nous ont permis de sortir « indemnes » de cette situation.

